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Actualités ANFH 



Actualités

1. Bilan 2021 (Plan, Mécanismes dérogatoires, DI, PAR)

2. Points d’actualité Gestion de Fonds 1er semestre 2022

3. Journée Régionale Grand Est 2022

4. Mise en place de webinaire RH

5. Réseau CEP : démarrage et prochaines journées

6. Programmation 2022 : point d’étape
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DELEGATION ALSACE

01 Bilan 2021

➢ Utilisation Enveloppe Plan 

➢ Mobilisation des mécanismes dérogatoires

➢ Financement des dossiers Dispositifs Individuels 



Bilan 2021
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2021 2020 Variation

Enveloppe Plan 21 430 041 € 17 887 664 € +20%

Enveloppe Plan engagée 
17 379 504 €

(81%)

14 326 152 €

(80%)

Solde reportable 

(ARF N++ et report 

exceptionnel)

3 990 727 €

(18%)

3 483 455 €

(19%)

Solde non reportable
59 810 € 

(<1%)

78 057 € 

(<1%)

UTILISATION DE L’ENVELOPPE 

PLAN DES ETABLISSEMENTS
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Bilan 2021
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FOCUS SUR LA REPARTITION DES 

DEPENSES PAR NATURE DE FRAIS 

2021 2020

Enveloppe engagée 

(Dépenses Plan) 
17 379 504 € 14 326 152 €

Frais d’enseignement
8 863 547 € 

(51%)

6 590 030 € 

(46%)

Frais de traitement
7 646 982 € 

(44%)

7 163 076 € 

(50%)

Frais de déplacement
868 975 € 

(5%)

573 046 € 

(4%)
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Bilan 2021
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FOCUS SUR LA REPARTITION DU SOLDE 

REPORTABLE

Solde reportable 2021 3 990 727 € 

Nombre d’établissements Montant en €

Pas de report 9 0 €

Report inférieur à 5% 12 46 611 €

Report compris entre 5 et 

20%
21 649 914 €

Report compris entre 20 et 

40%
9 1 958 608 €

Report supérieur à 40% 3 1 335 594 €
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Pour information, montant du solde reportable 2020 = 3 484 877 €.
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01 Bilan 2021 

Délégation Alsace                                 

Séminaire Responsables et chargés de 

formation  05 et 06 mai 2022

Mécanisme 1 

(report des ARF ++ sur 2022)

46 établissements sur les 54 

(85%) ont pu l’utiliser pour un 

total de 3 990 727,68 €.

Mécanisme 2 

(Transformation de la Formation) 

21 établissements sur les 54 

(39%) ont sollicité ce mécanisme 

pour un total de 189 523,20 €.

Mécanisme 3 

(Contribution ANFH Covid) 

3 établissements sur 54 (5%) 

ont sollicité ce mécanisme 

pour un total de 9 500 €.

Utilisation des mécanismes dérogatoires
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01 Bilan 2021 

Dossiers Dispositifs Individuels présentés et 

accordés (en nombre)

Types dossiers 2021 2020

Dossiers CFP
56 dossiers présentés :

53 accordés et 3 refusés

50 dossiers présentés :

39 accordés et 11 refusés

Bilan de Compétences 100 dossiers accordés 124 dossiers accordés

Accompagnement VAE 35 dossiers accordés 25 dossiers accordés
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01 Bilan 2021 

Dossiers Dispositifs Individuels présentés et 

accordés (en montant)

Types dossiers 2021

Dossiers CFP 1 488 439 €

Bilan de Compétences 177 498 €

Accompagnement VAE 53 066 €

TOTAL 1 719 003 €
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01 Bilan 2021 

Plan d’Actions Régional

Budget PAR 2021: 198 157 €

• AFR : 62 groupes et 597 agents formés.

• AFC : 28 groupes dont 2 groupes en intra et 290 agents formés.

Soit 90 groupes organisés par l’ANFH Alsace en 2021.

Organisation de groupes en distanciel → éviter les annulations et report de groupes.

• 23 groupes annulés en 2021 :

- COVID

- Absentéisme dans les services

- Annulations de dernière minute

→ Difficultés à compléter certains groupes (selon thématiques).

Recueil des besoins du PAR : absence de « lien» entre demandes des établissements et

inscriptions aux actions demandées (Période ? Outil de recueil ? Contenu ?)
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DELEGATION ALSACE

02 Points d’actualité Gestion de Fonds 
1er semestre 2022



QUALIOPI

Depuis le 1er janvier 2022, la certification Qualiopi est exigée pour les organismes de formation souhaitant bénéficier des

fonds publics ou mutualisés.

En 2022, l’ANFH accorde une période transitoire d’un an aux prestataires « Datadockés » déjà présents dans la liste de

référencement ANFH pour la prise en charge des actions. Ces derniers devront mettre à profit cette période transitoire pour

être certifiés Qualiopi.

Ainsi pour un accord de prise en charge ANFH en 2022, le prestataire devra respecter au moins une des

conditions suivantes :

1) Être un organisme de formation dit « Datadocké » c’est-à-dire enregistré dans la base Datadock et ayant satisfait aux

exigences des six critères qualité du Décret n° 2015-790 du 30 juin 2015 (y compris pour les dispositifs individuels : BC, VAE

et CFP) et être déjà référencé dans la base OF de l’ANFH.

2) Être un organisme de formation certifié Qualiopi, ayant satisfait aux exigences des sept critères qualité du Décret n° 2019-

564 du 6 juin 2019.

3) Être un organisme de développement professionnel continu (ODPC).

4) Être un organisme de formation étranger validé par l’ANFH.

5) Être une société savante ou organisateur de congrès, colloques, journées d’études, avec un NDA en vigueur et être validé

par l’ANFH.

6) Être un organisme conventionné dans un marché en cours antérieur au 1er janvier 2019.

Les prestataires non « Datadockés » à ce jour et non référencés dans notre base OF (hors cas N° 3, 4, 5 et 6) doivent être

certifiés Qualiopi à compter du 1er janvier 2022.

A partir du 1er janvier 2023 les prestataires (hors cas N° 3, 4, 5 et 6) devront être certifiés Qualiopi pour bénéficier de la prise

en charge ANFH de leurs actions.

A noter : les formations internes ne sont pas soumises aux Décrets « Qualité » (Datadock : Décret n° 2015-790 du 30 juin

2015 / Qualiopi : Décret n° 2019-564 du 6 juin 2019)
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Revalorisation des montants des 

indemnités kilométriques
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JUSQU’A 2 000 

KM

DE 2 001 A 10 000 

KM
APRES 10 000 KM

Véhicule de 5 CV 

et moins
0.32 0.40 0.23

Véhicule de 6 CV 

et 7 CV
0.41 0.51 0.30

Véhicule de 8 CV 

et plus
0.45 0.55 0.32

Les taux applicables au remboursement des indemnités kilométriques des

agents utilisant leur véhicule personnel lors de leurs déplacements ont été

modifiés par l’arrêté du 14 mars 2022 :

GESFORM EVOLUTION a été mis à jour pour 

tenir compte de ces nouveaux taux.



Documents obligatoires à 

transmettre à l'ANFH

« Lors de la saisie de vos demandes de remboursement (DE) sur l’ensemble des

dispositifs de formation (Plan, EP, DPC, CPF…), du fait que l’ANFH ne rembourse

que sur service fait, les attestations de présence doivent obligatoirement être

transmises à l’ANFH en guise de justificatif, (conformément au Décret en vigueur

n°2006-1685 du 22 décembre 2006, art. 9). »

Exception : pour les actions ANFH du Plan d’Actions Régional (AFN, AFR, AFC),

l’organisme de formation transmet les feuilles de présence à l’ANFH directement,

avec la facture.
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Clôture intermédiaire

A quoi ça sert ?

C’est une étape importante pour faire le point sur vos dossiers de formation 

du 1er semestre afin :

- D’optimiser l’utilisation de votre enveloppe, 

- De planifier efficacement vos formations du 2ème semestre,

- De simplifier votre clôture de fin d’année.
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Clôture intermédiaire

A quoi ça sert ? En quelques chiffres…

Date d'arrêté : 02/05/2022

Taux d’engagement des recettes établissements : 45 %

(Recettes de l’année / ARF N)

Taux de remboursement  : 5 %

(Recettes de l’année / charges payées)
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Clôture intermédiaire

Etapes de préparation à la clôture intermédiaire

Afin d’actualiser vos dossiers du 1er semestre 2022 :

• Créer les demandes de prise en charge manquantes

• Réajuster les engagements des dossiers en cours et solder les formations

terminées

• Annuler les formations non réalisées

• Solder les avances en cours

• Relancer les organismes pour obtenir les factures de frais d’enseignement et

attestations de présence

• Relancer les agents pour obtenir les justificatifs de frais de déplacement

• Adresser vos demandes de remboursements à l’ANFH

• Traiter les DENM 2021
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Clôture intermédiaire

Les EDITIONS de Gesform pour la clôture intermédiaire

• Suivi des DENM PLAN / FMEP / DPCM / ESAT

• Liste des DAPEC concernées par la clôture intermédiaire

• Suivi de l’utilisation des recettes établissement

• Suivi financier

• Suivi financier 
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• Suivi des DENM PLAN / FMEP / DPCM / ESAT
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Clôture intermédiaire



• Suivi des DENM PLAN / FMEP / DPCM / ESAT
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Clôture intermédiaire



• Liste des DAPEC concernées par la clôture intermédiaire

Sera transmise par mail par votre CGF référente aux alentours du 15 juin 2022
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Clôture intermédiaire



• Suivi de l’utilisation des recettes établissement
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Clôture intermédiaire



• Suivi financier 
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Clôture intermédiaire



• Suivi financier 
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Clôture intermédiaire



• Suivi financier 
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Clôture intermédiaire



• Suivi financier 
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Clôture intermédiaire



Clôture intermédiaire

Planning prévisionnel pour la clôture intermédiaire

• 15 juin 2022 : les CGF transmettent aux établissements de leur portefeuille la Liste

des DAPEC concernées par la clôture intermédiaire.

• Pour le 15 juillet 2022 : les établissements devront avoir procédé à la régularisation

des dossiers.

• 16 août 2022 : traitement de la clôture intermédiaire ANFH.
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Clôture intermédiaire

L’ensemble de l’équipe des Conseillères en Gestion de Fonds de l’ANFH Alsace se 

tient à votre disposition pour vous accompagner dans l’ensemble de ces opérations :

✓ Kadidja BEN YAHIA - 03 88 21 47 07 - k.benyahia@anfh.fr

✓ Anne LEBORGNE - 03 88 21 47 04 - a.leborgne@anfh.fr

✓ Christelle MICHEL - 03 88 21 47 02 - c.michel@anfh.fr

✓ Sarah ZWITZER - 03 88 21 47 06 - s.zwitzer@anfh.fr

✓ Laetitia ENSMINGER - 03 88 21 47 09 - l.ensminger@anfh.fr
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Jeudi 29 septembre 

à Bischoffsheim

Délégation Alsace                                 

Séminaire Responsables et chargés de 

formation  05 et 06 mai 2022

Plus d’informations à 

venir…

Journée Régionale Grand Est 2022
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04 Webinaires RH
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NOUVEAUTE :

Classe virtuelle « L’essentiel de la gestion des contrats non

médicaux » (3h) le 31 mai animée par Gh3 Formation.

Objectifs opérationnels :

• Connaître les cas de recours aux contrats dans la FPH

• Actualiser la rédaction des contrats au code général de la FPH

• Maîtriser les points essentiels de la gestion (rémunération, période

d’essai, indemnité de fin de contrat…)

• Faire le point sur les changements introduits par la Loi de la

Transformation de la Fonction Publique.

→ Autres thématiques souhaitées ?



Réseau CEP : démarrage et 

prochaines journées

La journée du 8 mars 2022 a permis de lancer le réseau des 

CEP, de programmer les futures rencontres et d’en fixer les 

objectifs : 

• 20 juin 2022 : Journée d’échanges de pratiques 

• 26 septembre 2022 : Rédaction d’un projet de mise en place 

du CEP au sein des établissements à présenter aux 

Directions

Les journées se dérouleront dans les locaux de la Délégation 

Alsace.  N’hésitez pas à nous rejoindre ! 
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06 Programmation 2022 – Point d’étape
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Programmation 2022 – Point d’étape
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Thèmes Date

Nombre 

d’établissements

Nombre de 

participants

Webinaire 

apprentissage
08/02/2022 10 19

Journée

« Nouveaux RFC »
25/02/2022 12 13

Webinaire 

Lancement 

campagne EP

25/03/2022 24 26

Journée 

« Echanges de 

Pratiques CEP »

08/03/2022 5 9

Webinaire CEP 07/04/2022 2 11

Webinaires/réunions réalisés : 
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Programmation 2022 – Point d’étape
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Thèmes Date

Club Utilisateurs - Gesform Evolution 16 mai

Classe virtuelle 

« L’essentiel de la gestion des contrats non médicaux »
31 mai

Webinaire « Développement Professionnel Continu » 7 juin

Webinaire « Dispositifs Individuels » 9 juin

Webinaire « Lancement campagne Appel à Projets 2023 » Mi-juin

Journée « Echanges de Pratiques CEP » 20 juin

Webinaires/réunions à venir :
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Suite au dernier séminaire

des RFC :

• Mise en place de la

newsletter ANFH Alsace

• Déjà 6 numéros / 1

numéro par mois

• Prochain numéro : la

semaine prochaine

Programmation 2022 – Point d’étape
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DELEGATION ALSACE

Merci
pour votre attention


